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Mesdames, Messieurs,

Lors de sa séance de ce jour, le Sénat a adopté la question préalable
lors de l’examen, en nouvelle lecture, du projet de loi relatif à l’épargne
salariale.

Ce rejet global du projet de loi est néanmoins trompeur. Sa brutalité
masque l’étendue des points d’accords existant entre nos deux assemblées,
confirmant le relatif consensus qui s’est manifesté, en nouvelle lecture à
l’Assemblée nationale.

Figurent ainsi parmi les principaux points d’accords la plupart des
dispositions essentielles du projet de loi. Il en est ainsi de l’extension des
mécanismes de l’épargne salariale à un plus grand nombre de salariés, qu’ils
soient en situation précaire (par la réduction de l’ancienneté minimale
nécessaire), qu’ils soient employés dans les petites et moyennes entreprises
(grâce à un certain nombre de mesures d’incitation et surtout par la création
du plan d’épargne interentreprises) ou dans le secteur public. Il en va de
même pour la mise en place d’un outil d’épargne à plus long terme, le plan
partenarial d’épargne salariale volontaire (PPESV) : sa création est acceptée
par le Sénat même si certaines de ses modalités de mise en place ou de
fonctionnement sont encore en discussion.

Cependant, il ne faut pas nier l’existence de divergences, dont
certaines, jugées essentielles par le Sénat, ont justifié l’adoption de la
question préalable.

En premier lieu, deux d’entre elles, la question des fonds de
pensions, que le Sénat a jugé bon d’ouvrir à l’occasion de ce texte, et la
préférence qu’il exprime pour la représentation des salariés actionnaires au
dépend de la place et du rôle dans l’entreprise des représentants du
personnel pris dans son ensemble, témoignent des philosophies divergentes
de nos deux assemblées.

Mais, ce n’est pas dénaturer les positions sénatoriales que de juger
que l’essentiel des désaccords a une dimension très largement technique. A
titre d’exemple, je citerai la création d’un livret d’épargne salariale - à
laquelle votre Rapporteur est particulièrement attaché -, la création de
SICAV dédiées à l’épargne salariale, la coexistence du PPESV à terme fixe
et du PPESV « à terme glissant », la définition de l’économie solidaire et les
règles prudentielles de placement en ce domaine et le seuil de distinction
entre les FCPE diversifiés et ceux dédiés à l’actionnariat salarié…

La nature technique de ces désaccords confirme ainsi l’acceptation,
très largement partagée sur les bancs de nos deux assemblées, de la nécessité
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de développer l’épargne salariale au service de la cohésion sociale de notre
pays.

Conformément aux dispositions du quatrième alinéa de l’article 45
de la Constitution, l’Assemblée nationale est saisie par le Gouvernement
d’une demande tendant à ce qu’elle statue définitivement.

A ce stade du débat et en l’absence de tout amendement adopté par
le Sénat, l’Assemblée nationale ne peut que se prononcer sur le dernier texte
voté par elle.

Dès lors, en application du troisième alinéa de l’article 114 de notre
règlement, votre commission des finances vous propose d’adopter
définitivement le texte adopté par l’Assemblée nationale en nouvelle lecture
le 16 janvier dernier.
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